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QLg,unbre bes lteprése11tants. 

SÉANCE DU 5 AVRIL 1838. 

TA.BLE AV des amendements au projet de loi relan]' au» pensions 
militaires. 

N. B. Les amendements sont indiqués en italique. 

Projet de la section centrale J mi« en 
discussion, 

PIJ'(1jet aclopte' pa1· la Chombre. 

rrnu PREMIER. 

Droùs à la pension de retraite pour ancien 
µeté de sermce. 

Aa·rIC,Lf: PREM)En. 

Les militaires de toute arme et de tout 
grade ont droit à une pension de retraite, 
après la durée du temps 1·ég·lé pour l'ob 
tenir, µourvu qu'ils soient reconnus hors 
d'état de continuer à servir, 

ART, 2, 

Le temps fixé pour avoir droit à une 
pension de retraite, est de trente années 
de service effectif, ou de 50 années pour 
les officiers, de 40 années pour les sous 
officiers, caporaux, brigadiers-et soldats, 
les campagnes de guerre comprises. 

ART. 3, 
Le gouveruemcnt a la faculté de mettre 

à la pension de retraite les militaires qui 
ont atteint les années de service indiquées 
ù l'article précédent, 

TITRE PRJIMIER, 

D, oits à la pension deretraite pou?' ancien 
neté de service. 

A 'B. 'J'ICLE PREMIER, 

Les militaires de tout grade et de toute 
arme ont droit à une pension de retraite, 
aprés quarante annëe« de service i néan 
moins, ils ne pourrosü ecioer leur mïse à 

la retraite qu'apres aooïr atteint en outre 
l'â[Je de 55 ans aocompüs, 

Awr. 2. 
Le roi a la facu lté <le mettre a la pen 

sion de retrai le : 
l O Les militaires qui comptent l1 ente 

années de service effectif, et qui sont re 
connus hors d'ëtat de continuer a seroir, 

2° Ceu» qui ont 40 années de service &t 
qui en forment la demande ; 

3" Ceux C[Ui out atteint l'âge de 55 am 
accomplis. 
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Projet de la section centrale. 

Il peut aussi mettre à la retraite lr-s 
militaires qui ont atteint l'ùp;c de 55 ans 
accomplis. 

Dans cc deruio r cas, la pension sera 
proportionnée au nombre d'aimées de 
SCl'VlCC, 

AnT, 4. 

Les trente années <le service effectif 
pour avoir· droit à la pension <le retraite', 
se comptent à partir du jour de l'admis 
srou du militaire dans un des corps <le 
l'nrruée , et seulement à p •. n-tir de l'ûp;c 
de 10 ans révolus, s'il est('ntrè m1 service 
avant cet ûzc. u 
Il est compté quatre nunées de service 

effectif à titre d'études préliminaires aux 
élèves de l'école milituire, au moment où 
ils entrent comme officiers clans les armes 
spéciales. 

Il est compté aux élèves de l'école 
militaire qui entrent comme sous-lieute 
uuuts dans les armes de la cavalerie ou de 
l'infanterie, deux années de service pour 
le temps passé a l'école, co nformèmcut 
à l'art. 2, § 2, de la loi du 16juin l8361 

sur l'avancement dans l'armée. 

ART. 5. 

Le temps passé hors d'activité saris 
traitement, ne peut entrer dans la suppu• 
tntion du service, mais le temps passé 
en non-acrivité avec traitement, compte 
pour la moitié de la durée; le temps 
passé eu réforme avec traitement, compte 
pour le quart, et le temps passé en dispo 
nibi lité, pour tou le la durée. 

AaT. 6. 
Est compté pour la pension militaire, 

le temps passé rlans un service civil qui 
donne droit a pension , pourvu toutefois 
que la durée des services militaires effec 
tif,; soit au moins de vingt ans. 

Projet adopte pat· la Chambre. 

ART, 3. 
Les trente années de service effectif 

pour avoir droit à la pension de retraite, 
se cumptent à partir du jour de l'admis 
sion du militaire dans un des corps de 
l'armée, <'I seulement ù partir de l'ùge de 
16 ans révolus, s'il est entré au service 
avant cet âge. 
Il est compté quatre années de service 

ef!r'ttif a titre d'études prëùminaires, au» 
élimes de l'école militaire; au moment où 
i'/s sont nommés au grade de sous-lieute 
naut, 

Ain. 4. 

Le temps passé hors <l'activité sans 
t raitement ne peut compter dons la sup 
puration du service. Le temps passé en 
disponibilité compte pour toute sa durée; 
il en est de même du temps passé en non 
activité pour cause de maladie contractée 
à l'occasion du service, pour licenciement 
de corps ou suppression <l'emploi. Le 
temps passé en non-activité pour toute 
autre cause cornpLc pour la moitié de la 
durée, et le tern1)s passé en réforme, pour 
le quart seulement. 

AR'l'. 5. 
Adopté avec la suppression <111 mot 

effectifs. 



Projet de /a, section centrale. Projet adopté par la Chamhre. 

TITRE II. 
Droits à la pension de rct raite pmcrcau se 

de blessures ou d'in/irvdtés. 

All'l', 7. 
Les blessures, lorsqu'elles soul grnvcs 

cl incurables et qu' clics provicnucn l d 'évé 
nernents de l)Uerre ou d'accidents éprou 
vés dans un service commandé, donnent 
droit à une pension de rel mite, quelle 
que soit la durée des services. 
Les infirmités donnent le môme droit 

lorsqu'elles sont c·ravcs et incurables, et 
qu'elles sont reconnues provenir de fati 
gues, accidents ou dangers du service 
militaire. 
La cause, la nature et les suites de 

hlessures ou infirmités, seron l justifiées 
clans les formes et dans les délais qui 
seront déterminés par un errèté royal in 
séré 1111 Bulletin olficz'el. 

AnT. 8. 
Les blessures ou infirmités, provenant 

des causes énoncées dans l'article pré 
cédent. ouvrent un droit immédiat à la 
pension, si elles ont occasionné la cécité, 
l'amputation , ou la perte absolue de 
l'usage d'on ou plusieurs membres. 

On entend par membres les mains et 
les pieds. 

ART. 9 . 
Dans les cas moins graves i elles ne 

donneront lieu à l'obtention de la pension 
que sous les conditions suivantes: 

1 ° Pour l'officier, si elles le mettent 
hors d'état de pouvoir servir activement, 
et lui ôtent la possibilité de rentrer ulté 
rieurement au service; 
2° Pour les sous-officiers , caporaux, 

· hrigadiers et soldats, si elles les mettent 
hors <l'état de servir et de pourvoir à leur 
subsistance. 

TITRE III. 
. Droits des »eures a une pension, viagère et 
des orphelins a des secours temporaires. 

ART. 10. 
Les veuves dè militaires tués sur le 

champ de bataille ou dans un service corn- 

AI\.'f, 6. 
Adopté. 

A:aT. 7. 
Adopté avec la suppression des mots : 

On entend par membres les mains et les 
pieds. 

A!\'1'. 8. 
Adopté. 

Al\'1'. 9 . 
.Adopté. 
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Projet de la section con.traie, 

mandé, ou morts par suite de blessures 
reçues ù la guerre ou dans un service 
commandé, ont droit il une pension via 
gère, pourvu que le mariage ait été auto 
rise par le frouverncmcnt, et qu'il soit an 
térieur aux blessures qui ont occasionné 
le décès. 

La justification de )a validité du ma 
riage , des causes, de la nature et des 
suites des blessures J sera établie dans les 
formes prescrites par un arrêté royal iu 
sére au B ulletin ol/iciel. 

ART. 11. 

En cas de divorce ou de séparation 
de corps, la veuve d'un militaire ne peut 
prétendre à aucune pension; les enfants, 
s'il y en a , seront considérés comme 
orphelins. 

La veuve pensionnée perd ses droits 
en contractant un nouveau mariage; ses 
enfants seront également considérés 
comme orphelins. 

J\R'f, )2, 

Les orphelins ont droit, pour lous en 
semble , à un secours annuel égal au 
montant de la pension que leur mère a 
obtenue ou aurait eu droit d'obtenir ; ce 
secours est payé en entier jusqu'à ce que 
le plus jeune d'entre eux ait atteint '.2~ 
ans accomplis, Mais au fur et à mesure 
que les ainés out atteint cet âge, leuc 
:part est réversible sur les mineurs, 

TITRE IV. 
f'ù1:atz'on des pensions de retraite. .. 

PREMI~RE SECTION. 

.far ancienneté ile seroice : 

A.11.T, 13, 

La fixation de ces pensions est réglée, 
pour chacun des grades de l'armée , et 
sans distinction d'armes, conforméme nr 
au tarif des trois premières colonnes du 
tableau annexé à la présente loi. 

ART. 14. 
Le medium. porté à la première cclonue 

est acquis par tous les militaires indis- 

Projet adûpté pat' la Chambre. 

ART. 10. 
En cas de séparation de corps prononoëe 

à la requête du mari, la veuve d'un mili 
taire ne peut prétendre à aucune pen 
sion ; dans ce cas les enfants, s'il y en a~ 
seront considérés comme orphelins. 

La veuve pensionnée perd ses droits 
en contractant un nouveau mariage: ses. 
enfants seront également considérés 
comme orphelins. 

AR'l'. 11. 

Adopté, 

AR'l'. 12. 
Adopté. 

A11.1·. 13, 

Le medtun; porté il la l'" colonne est 
acquis après trente années <le service ef- , 
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Projet de/a section centrale. PN~jet adoplrf par la Chambre. 

unctemcnt après 30 années de SCl'VlC<' 

effectif, et il est susceptible d'accroissc 
mcnt pour chaque année de service en 
sus, pour les officiers d'un ving-tième, et 
pour les sous-ofûciers , caporaux, hrîc·a 
diors cl. soldats d'un dixième de la di.ffé 
rence du medium nu nuucinuan , indiqué 
dans la troisième colonne, de manière ù 
utteindre pour los premiers le maanmusn 
de 50 ans, et pour les seconds a 40 ans 
de service y compris les campagnes de 
ffUGlT('. 

.Â.llT, 15. 
Tout le temps du service des militaires 

aux armées mises sur le pied <le guerre, 
sera compté double dans le réglemeot de 
leurs années de service, pour l'obtention 
de la pension de retraite. 
Il en sera de même pour le temps 

qu'ils auront été embarqués, en temps de 
guerre maritime, ou qu'ils auront été 
prisonniers de guerre a l'étrange!'. 
En temps de paix, le temps d'embar 

quement comptera pour moitié en sus 
de la durée. 
Pendant toute la durée d'un armistice 

ou d'une trève, les armées ne sont point 
considérées, quant a la pension, comme 
mises sur le pied de guerre. 

A11.T. 16. 
Dans la supputation des bénéfices atta 

chés aux campagnes de guerre, chaque 
période dont lu durée aura été moindre 
de douze mois, sera comptée comme une 
année accomplie. 

Néanmoins il ne peut être compté plus 
d'une année de campagne dans une pé 
riode de douze mois. 

La fraction qui excédera chaque pé 
riode, dont la durée aura été de plus 
d'une année , sera comptée comme une 
année entière. 

An·r. 17. 
La pension d'ancienneté se règle sur 

le grade dont le militaire est titulaire; 
si néanmoins il demande sa retraite avant 
<l'avoir au moins deux ans d'activité dans 
ce grade, la pension se règle sur le grade 
immédiatement inférieur. 

fectif, et il est susceptible d'accroisse 
meut pour chaque année de service en 
sus de trente ans, de manière ù atteindre 
le maanmum indiqué à la 3° colonne, à 
quarante ans de service. 
Le montant ries pensions accordëes en 

'Vertu de l'art, 2, au» militaires qni ont 
atteint l'dge de 55 ans, sera calculé pro 
portïonnellement au nombre des années 
de seroice, sans toutefois qu'il puisse âtre 
inférieur wu minimum porté dans la 6• 
colonne. 

An·r. 14. 

Adopté avec la suppression du der 
nier paragr1.1phe. 

An·r. 15. 
Adopté. 

An:r. 16. 
Adopté. 
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P rejet de [(! section centrale, Projet ailopu! par la Cho mbre . 

An·r. 18. 
La pension de retraite de tout ofûcicr , 

sous-officier. caporal el brirrutlier, à l'ex 
ecption des officiers mis au traitement 
de réforme, ayant douze années <l'acti 
vité dans son rrradc, est augmentée du 
cinquième. 

Dans cc cas spécial, le bénéfice du pré 
sent article est acquis même aux indi vi 
d us désig-nés par lcprécédent paragraphe, 
qui out droit au m aeim um. déterminé 
par le tarif annexé à la présente loi. 

DEUXIJ11l1E SECTION. 
Pour cause de bless1r.ros et dïnjlrmités. 

A11T, 19. 
Pour la cécité ou l'amputation de deux 

membres, la pension est fixée conformé 
ment à 1a quatrième colonne. 

Pour l'amputation d'un membre ou la 
perle absolue de l'usage de deux mem 
bres, la pension est fixée d'après la cin 
quièrnc colonne. 

ART. 20. 
Quant aux blessures ou infirmités dont 

les suites ont occasionné la perte absolue 
de I'usngo d'un membre, ou qui y sont 
équivalentes, elles donnent droit au mi 
nimum de pension fixé pour chaque 
grade, et quelle que soit la durée des 
services (sixième colonne). 

ART, 21. 

Il sera ajouté à ce minimum un ving 
tième de la rlifférencc du minimum au 
nuucimum. pour chaque année de service 
effectif ou de campagne, et de manière 
que le maximum. ( huitième colonne) 
pouna être acquis à vingt ans de service, 
campagnes cornpnses. 

ART, 22. 
Pour les blessures ou infirmités moins 

g1·aves, mais qui mettent néanmoins le 
militaire dans une des positions prévues 

An.'l'. 17. 
Adopt«. 

ffEUXIirnrn SECTION. 
Pour cause do blessures et d'infirmité,. 

A:HT, 18. 
Pour la cécité ou l' amputation. de deu« 

membres , la pension est fixée, conformé 
ment à la 4" colonne c/u tableau , au. 
maximum de la pension pour ancienneté 
augmenté de moitz'd. 

AnT, 19. 
Poul' l'amputation d'un membre ou la 

perte absolue de l'usaye de deux mem 
bres, la pension est fixée, conformément à 
la 5" colonne du tuhlellu,pourles of/iciers, 
au maanmum de la pension pour ancien 
neté; pour les sous-officiers, caporau» ou 
brigadiers et soldats; au» chiffres portés à 
cette colonne. 

./Îprès vingt ans de services, campagnes 
comprises, la pension est augmentée d'un 
quart. 

ART, 20. 
Pour les blessures ou in/i,?"Jni'lés dont 

les suües ont occasionne la perte de l'usage 
d'un membre, ou qui y sont équivalentes, 
la pension est également fi.1.:ée au tau» des 
chiffres deîa 5e colonne. 
Après trente ans de service, campa!Jnes 

comprises, la pension est augmenlc!e d'un 
dùciémo, 

ART, 21. 
Pour· les blessures qu znfirmitM moins 

graves, mais qui' mettent nëanmoine le 
militaire dans une des position« preoues 
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P l'Ojrt de la section centrale. 

Jlat' l'art. 9, les pensions serout éG·alerncnt 
fixées au miwt'mum de chaque grade 
(neuvième colonne). 

lYlnis après vintrt ans de service pour 
les officiers, la pension sera augmentée 
d'un trentième par cuuéo de service ou 
de campagne, c t après qui nzc ans de 
service pour les antres militaires, d'un 
vingt-cinquième de la différence du mi 
nùnum ou maœimum, de manière à cc 
que le m amimusn. ( onzième colonne) 
puisse ètre atteint par les officiers à cin 
quante ans, et par les autres militaires u 
<j uaranto uns de service , campngnes 
compnses. 

AllT. 23. 
La pension pour cause de blessures et 

d'infirmités se règle toujours sur le grade 
dont le militaire est titulaire. 

TROISIÈME SECTION. 
Fùcation des pensions et des secoure au» 

oetcnes et aux orphelins. 

An.T. 24. 
Les pensions viagères des veuves des 

militaires, cl les secou rs annuels tempo 
raires accordés collectivement aux orphe 
lins, sont réglés conformément au tarif 
formant la 9• colonne du tableau, et 
d'après le grade dont le muri ou le père 
était titulaire, quelle que soitla durée de 
son activité dans ce grade. 

TITRE V. 

INspositions gdndrales. 

A R.'r.25. 
Les pensions cl les secours annuels 

seront inscrits comme dette de l'Élat, 
au livre des pensions du trésor public, et 
payés par trimestre sur certificat de vie 
des personnes qui les auront obtenus , 
au chef-lieu d'arrondissement de leur 
domicile. 

Ces certificats de vie seront délivrés par 
l'autorité communale du lieu du domicile, 
et le seront sans frais aux anciens sous 
officiers, caporaux, brigadiers et soldats, 
à lems veuves et orphelins. 

Projet adopu! par la Chambre. 

ror l'art, 8, la pension est fi:u!e conforme 
ment a la 6c colonne du tableau, 
Aprés vùzgt années de seroiee, cette 

pension est susceptible d'accroissement 
pou1· chaque année de service en sus, rie 
manicre à atteindre le maxiruum porté à 
la 8° colonne à quarante am; de serrïcc, 
campagnes conrprïses, 

Au•r, 22. 
Adopté. 

An·r. 23. 
Adùplé . 

.Adopté. 
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Projet de la section, centrale. 

AllT. 26. 
tes pensions militaires sont pcrson 

uclles et viagères ; elles sont incessibles 
et insaisissables, excepté au cas de débet 
envers l' ttat, on dans les circonstances 
pr1~v ues pnr les art. 203, 205 et 214 du 
Code civil. 

Dans les deux cas, les pensions et s<' 
cours sont passibles de retenues, qui 11c 
peuvent excéder le cinquième de leur 
montant, pour cause <le débet, et le tiers 
pour aliments . 

Am'. 27. 
Les pensions de toute nature sont ac 

cordées par un arrêté royal précisant les 
motifs pour lesquels elles ont été données. 
Ces arrêtés sont insérés textuellement au 
.Bulletin officiel. 

ART, 28. 
Le temps de service dans l'armée des 

Pays-Bas ne pourra être compté que jus 
qu'à. l'époque du 15 décembre 1830 , 
pour tous les militaires qui ne font pus ac 
tuellernent partie de l'armée nationale, et 
qui étaieu t rentrés dans le paya à l'époque 
de la promulgation de la présente loi. 

Ceux d'entre eux qui, à l'époque pré 
citée, sont restés au service hollandais, 
n'auront droit à aucune pension. 
Il ne pourra être fait d'exception qu'en 

faveur des militaires qui se trouvaient aux 
colonies, el qui sont rentrés dans le pays. 

AnT. 29. 
Le droit à l'obtention ou à la jouis 

sance des pensions militaires est sus 
pendu: 
Par la condamnation à une peine afflic 

tive ou infamante, pendant la durée de 
la peine; 
Pa1· les circonstances qui font perdre 

Ia qualité de Belge, pendant la privation 
de cette qualité; 

Pour les officiers, par la résidence hors 
du royaume, sans l'autorisation du roi. 

Al\T, 30. 
Le cumul des pensions militaires avec 

d'autres pensions payées par l'État, est 
interdit, ù l'exception des pensions et 

Projet adopté par ta Chambre, 

Awr. 25. 
Adopté avec l'adjo11clio11 de l'art. '2.14 

du code civil. 

Acloplé. 

Trausféré aux dispositions transitoires, 
sous le n° 33. 

ART. 27. 
Adopté. 

ART. 28. 
Adopté avec la suppression des 2 der 

niers paragraphes. 
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Projet de ln section centrale. 

traitements affectés à des ordres mili 
taires. 
Les pensions militaires dans la fixation 

desquelles il sera fait application de 
l'art, 6 de la présente loi, ne pourront 
en aucun cas être cumulées avec un trai 
tement civil d'activité. 

Dans le cas où un militaire pensionné 
occuperait un emploi civil rétribué par 
l'État, la pension sera suspendue si le 
traitement est plus élevé, S'il est moin 
dre, le titulaire ne pourra cumuler que 
jusqu'à concurrence du maxinium. de la 
pension de son grade. 

Cette dernière disposition n'est pas ap 
plicable aux sous-officiers, caporaux, bri 
gadiers et soldats. 

ÂRT, 31. 

Dans les cas non prévus par la pré 
sente loi, où il y aura lieu de récompenser 
des services militaires éminents ou extra 
ordinaires, les pensions ne pourront être 
accordées qu'en vertu d'une loi spéciale, 

ART. 32. 

Les pensions accordées en vertu de la 
présente loi, aux veuves d'officiers, peu 
vent être cumulées avec celles qui leur 
seraient acquises à titre onéreux, en con 
tribuant à la caisse des veuves et orphe 
lins, établie par l'arrêté dn 14 janvier 
1815. 

Projet adopté pm· !a Chambre. 

ART. 29. 
Adopté. 

AR'l'. 30. 

Adopté. 

1'ITRE VI. 
Disposüio« génét·ale relative à la marine. 

ART, 31. 

Les dispositions de la presente loi sont 
applicables mur: officiers et matelots de la 
marine de r État; leur pension sera fi.'cée 
d'apr·es l'assimilation suivante : 
Colonel •••. Capz"taine do vai'sseau. 
Lieut -colonel . Capitaine -lieutenant de 

oaieseau, 
Capitaine . . . Lieutenant de vaisseau, 

ch-lrurglen•major, com 
m issaire de 1 ,e et 2• 
classe. 

Lieutençmt . . Enseiqn» de oaisseau , 
chiriwgien aide-major, 

3 
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Projet de la section centrale. 

TITRl~ VI. 

Dispositions transitoires, 

AR'l', 33. 
Tous les droits acquis au 1 '" juilletl83 l, 

en vertu des dispositions antérieuros à la 
présente loi, relativement aux services 
susceptibles d'être admis dans la liquida 
tion des pensions militaires, sont con 
servés. 

Projet adopté par la Chambre, 

Sous-lieutenant. 

A dfuclant sous- 
officie'l' •• 

Sous-officier 

Caporal 
Soldat . 

sous - commissaire de 
1 '" et de 2° classe, 
A spirant (f,. 1 '0 classe, 
chirurqien - sous- aide 
major ,agent comptab!e, 

Premier maître. 
Aspirant de 2• classe, 
second maître, 

Q • A uartier-maëtre, 
JJlatelot et mousse. 

A.aT. 32. 
Adopté. 

AR.T. 33. 
Le temps de service dans l'armée des 

Pays - Bas ne pourra être compté que 
jusqu'à l'époque du 15 décembre 1830, 
pour tous les militaires qui ne font pas 
actuellement partie de l'armée nationale, 
et qui étaient rentrés dans le pays au 
l cr janvz'er I 833. 

Ceux d'entre eux qui, au 15 décem 
bre 1830, sont restés au service hollan 
dais, n'auront droit à aucune pension. 
Il ne pourra être fait d'exception qu'en 

faveur des militaires qui se trouvaient 
aux colonies, et qui sont rentrés dans le 
·pays, pourvu qu/ils fustifient de n'avoir 
pu quitter plus tôt le service hollandais. 

AnT. 34. 
Les officiers pensionnés qtti, ayant re 

pris du service demds 1830, soit dans 
l'année de ligne, soit dans la garde civi 
que mobilisée, sont rentrés dans la posi 
tio« de retraite, recevront la pensi'on du 
grade dans lequel i'ls ont servi" en dernier 
lieu, s'ils comptent deu» ans de service 
effeclzJ' dans ce ,r;rade; sinon la pension 
sera fixée au taux du grade immédiate 
ment 'inférieur. 
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Projet de la sectum centrale. Projet adopté pat· le, Chambre. 

AnT. 34. 
Tous réglementa, arrêtés, décrets et 

lois antérieurs, tant sur les droits et titres 
auxquels sont et peuvent être accordées 
les pensions militaires, que sur la fixa 
tion de ces pensions , sont et demeurent 
abrogés. 

ART, 35. 
Par dérngation au § 2 de l'art. 15, -il 

sera compté une année de seroic« au» 
militaires qui, en qua#td de volontaires, 
ont pris part au» combats de la rëeolu 
tion dans les quatre derniers mois de 1830, 

AnT. 36. 
A compter du 1 •r janv,ier 1834, l'ar 

mée n'est plus considérée comme mise sur 
le pied de guerre, en ce qui" concerne ln, 
pension. 

AR1·. 37. 
Adopté. 



'l'Alllt" :DES PENSlONS 
(.Projet de la 

GRADES. 

PENSIONS llE RETRAITE 
POUR ANCJENNE'l'É Oil SRR\'ICIL 

(ART, 13 ET 14 DE :u LOI,) 

- - __.. . ......_ -~--·---------._ 

MElllUM 

30 ans de service 

effectif. 

i\CCROISSEMEN'r MA.XIMU.ll 

pour chaque année à 50 ans do service 

<le pour le s officiers, 

service effectif et à 40 uns pom les 

au dolù do 30 uns, sous-officiers, 

et pour chaque I cuporun:x, brir;arliers 
année résultant <le lu et soldats, 

supputation 

des cumpngnes. 

les campagnes 

comprises. 

Général Je division .............. "' .. 
Général de brigade; intendantmilito.ire en chef; inspec 
teur général du service de santé , • • • . . , . • , • 

Colonel; intendant militaire de 1'0 classe; médecin en 
chef de l'armée • • • • • • . . . • . • • • • , . . • 

Lieutenant-colonel ; intendant militaire de 2• classe. 

1\fajo_r; _sous-intendant militaire de Jre classe; médecin 
principal . . • . . . • . . . • . , . • • • • , • , , 

Capitaine; sous-intendant militaire de 2• classe; méde 
cins de garnison et de régiment; garde d'artillerie de 
l reclasse; pharmacien de 1 r e classe • . • • • , . . . 

Lieutenant; adjoint-intendant; médecin de bataillon; 
pharmacien de 2° classe; artiste vétérinaire de 1 ec 
classe; garde d'artillerie de 2° classe. . . • . . . . . 

Sous-lieutenant; aspirant intendant; médecin -adjoint ; 
pharmacien de 3• classe ; vétérinaire de 2• classe 
diplômé .•... , ..•••......••.. 

Adjudant sous-officier; maître de musique ; garde du 
génie de 1'0 classe; vétérinaire de 2• classe non di 
plômé; l or écuyer de haras. • • • . . . • • . • · .• 

Sous-officier; garde du génie de 2° classe; écrivain ; 
infirmier major ; employé au magasin; cuisinier d'hô 
pital; écuyer de haras .•••.•..•. , •.••• 

Caporal; brigadier; garde du génie de 3° classe; pale- · 
frenier de 1 •• classe. . . . • • . . . • . . . . • • • 

Soldat; tambour; trompette; cornet; musicien; employé 
des haras ; infirmier ordinaire. , . . , . . . . . • 

1. 
4,000 00 

3,000 00 

2,133 00 

1,667 00 

1,400 0() 

1,liH3 00 

800 00 

(j{j7 00 

400 OQ 

267 00 

'.200 00 

107 00 

2. 
100 00 

75 00 

oS &o 

41 60 

315 00 

28 3o 

20 00 

16 60 

20 00 

rn BO 

10 00 

8 30 

3. 

6,000 00 

4,oOO 00 

$,200 00 

'.2,~00 00 

'.2, 100 00 

1,700 00 

l,200 00 

1,000 00 

600 00 

400 00 

300 00 

200 oo 



llOUR L'ARMÉE DE 'fEltRI~. 

section centrale.) 

PENSIONS DE HETRAIT:C POUH CAUSE .DE IlLESSURllS OU lNf'IRltUTJ':S GRA YES 
ET INCl1R.,lBLf.S, 

(Au 8, (), 20, 21 n 22, nE n 101) --i---~-------- __,.... _ 
A~IC'l11'ATl01\ 

A~IPUTATIOl\ ù'un nmesencs ou ll\Fll\l\llTLS Gl\i\\ 1-.S 

de deux mernbr e on QUI OC(Al!O~N~1'1 u JH'IE _,ns0Lu1-, nn ,'usAG• 
membres ou por toab&oluc n l'N M,MDl\!' oil QUI l qo~ r •Qui, ALENT Eq 

perle totale do I'usag o (i\.rt 20 et 21 do l,1 loi ) 
do dom. 

do la vue. 

(l.rl 7 cl 19 ~c 
la lo,) 

I'e nvmu fin,, 
qudli! 'lllC! ,01L 

li durée 
dt.i '11..!IVlCl!"i 

membr es 

(Art 'J rt 19 de 
h 101) 

l't.m1on fi'<t, 
quef le que sou 

ln du. éc 
tlesi,u,1<.et. 

------_,/~ - 
AtlNIIIHJl\l 

\Cll\.OJ<;#,l''UE"I f 

po111 

chuquc annce 
de service 

ou 
de eumpagne 

~IA.\UIIIM 
u :.!.O ans de 

sr-rv u.c , 
c,ampagues 
comprrses 

llLt'iSURLS ou ll\fln&ll1i.s GnAHS 
QUI 11l"rT&,r ]JANS L l'!lr0SSIIIJll1 h 1)1' nES r s n 

AU ~'fl\\l(F, 1, ~'1(1' IJ7A\01R. HlU11[1J.J LTS 30 
us 1n1r.ls ~Ollli Lll un orr A r a IF~IJON 
11 Al'IClE'i!iLTk 

(,\rl 2.2 Je. ln !01 ) --------------~ - ~ 
Mll\UIUH 

T'l '\!>lOM, 

,H,:\. VFl.,\tl> 

E'r U,( ot n~ 

Ht 

Al I ROIS>f ,1n1 J ORPIICI li\5 
l oui d1 qu<" 1nn'--l lltA\lUU.\1 

J.L .,, ..• ,, 11.t pc t r los 
Ill tlr-l..1 rie JI.} nll" offi1.HI-. 1 1(1 JIJ",, 
pou1 le, olliuerc., <.t pour 1 (Att 10 et 

c1 J,-. -,on'>-oflu .. u l '!" 'l 
n1 de l r de 15nnc. i.u1 m·'lla:, ""4 de ln 101) 

JHu1 h s b11g11.llc1-.c.t '-olot~ 
•• oa..,-0J111.1N <o, 1 40 w •• d" 

L ,I or ,u:r, c.c\ \ arr, u1rnpilg1H., 
L11h I l eor-s et. 1.ompm,c.!t- 

~11hlJ!s 

4. 5. 6. 7. 8. 9. 10. 11. 1 1 (•) •.. 
6,000 00 6,000 00 3,000 00 lHO 00 6,000 00 3,000 00 100 00 0,000 00 '2,100 00 

4,!500 00 4,500 00 2,21>0 00 112 !JO .4,oOO 00 '2,200 00 7o oo It,oOO 00 1,700 00 

ô,'200 00 3,200 00 1,600 00 80 00 a,200 oo l ,GOO 00 o3 :rn ~,'200 00 \ 1,100 00 

2,oOO 00 '.2,oOO 00 1,2150 00 62 150 2,oOO 00 I ,2!î0 00 41 66 2,/500 00 I 8150 00 

2,100 00 2,100 00 1,01m oo o'2 oO 2,100 00 l ,OoO 00 ~o oo ·2, 100 00 I 7ü0 00 

1,700 00 1,700 00 850 00 /42 so 1,700 00 8li0 00 '.:!8 ~3 1,700 00 I 600 00 

1,200 00 1,200 00 600 00 30 00 l,'.200 00 600 00 20 00 1,200 00 1 -400 oo 

1,000 00 1,000 00 !>00 00 2li 00 1,000 00 500 00 lô 66 1,000 00 1 4o0 00 

600 00 600 00 BOO 00 o 00 600 00 !îOO 00 4 00 600 00 1 250 00 

4oO oo 

~00 00 

i6o oo 

.400 00 1 1 300 00 

360 00 I ~50 00 

aoo oo 1 'ioo oo 

o 00 

2 ISO 

,400 0() 

MO 00 

21,0 oo 

400 00 

·;100 00 

~tiO 00 

2 00 

'2 06 

,4 00 

.4oo oo 

Mo 00 

MO 00 

170 00 

1~0 00 

100 00 

4 



Tableau présenté JJar M. le ministre de _, 
GRADES. 

' :PENSION DE Rl!:TIUI1'E \>OUR ,\.NCŒNNETl~ 
DE SERVICE. ----·--,-~--~------------- 

/1/oc/imn à 30 ans 

rio sen ir-e nffec tif', 

Accrnissomcnt 

pourchaqucnnnéo 

tfo servioe , y corn 

pri8 les ce.mpognus 

de (:llllllll, 

1'-l11.vimm1i n 40 ans 
do service , y com 
pris les cainpag.ncs 

ùo g11crre. 

Général de division. 

Général de briffacle; intendant rnilitaire en chef ; 
iuspeoteur-générnl cl u service de sauté 

Colonel; intendant militaire de t•·~ classe; médecin 
en chef , . , , . 

Lieutenant-colonel; intendant rnili taire de :2• classe; 
médecin principal ayant dix ans do grn<lc • 

l\'fajor; sous-intendant mil itaire de 1re classe; mé 
decin principal ayant moins do dix ans de grade; 
médecin de garnison ayant dix ans de grade; 
pharmncien principal. . . . . . . . . . . . . • 

Capit.iine; 1prde d'nrtillerie de Jrc classe; sous-in 
tendant militaire do '2.0 classe; médecin de gar 
nison ayant moins de dix ans de grade; médecin 
de régiment; pharmacien lie l '" classe. 

Lieutenaut ; gar<lo d'artillel'io de 2° classe; sous 
intendant militaire adjoint; médecin de batail 
lon; pharmacien de '.2• classe ; a rtlste vétérinuire 
de 1'0 classe; gurde du génie de Jro classe .• 

Sous-lieutenant; garde d'nrrillerte do 3° clusse ; 
a~pil,'ant inte ndunt ; médecin adjoint; pharma 
cien <le ~0 classe; vétérinaire de 2" classe di 
plômé; garde du génie de 2• classe ....•.• 

Adjudant sous-officier; maitre de musique; garde 
du génie de 3° classe ; vétérinaire de '.2° classe 
non diplômé; con docteur d'artlllerie de 1 •• classe. 

Sous-officier; garde du génie de 4• classe; écrivain; 
infirmier-major ; employé au magasin et cuisi 
nier dans les hôpitaux; conducteur d'nrtillerie 
de 26 et de 3° classe , 

Caporal ; brigadier . 

Soldat; tambour; trompette; cornet; musicien; 
infirmier ordinaire , . . . . , • • • • . • . • 

1. 

4,7'2:, 

S,7o0 

2,400 

1,B7o 

1,157l, 

1,270 

·!:JOO 

7!SO 

*400 

300 

2-40 

200 

~) ... 

107 üo 

121$ 00 

80 00 

6'2 1$0 

52 ISO 

30 00 

2!S 00 

"'20 00 

10 00 

6 00 

o 00 

3. 

6,300 

0,000 

ô,200 

2,oOO 

2,100 

1,700 

1,200 

1,000 

*600 

400 

300 

200 

* Les chiffres marqués d'un astérisque, indiquent les amendements au présent tableau. 



la guerre et adopté par la Chambre. 

-- - 
PENSION DE RETRAITE POUR CAUSE UE BLESSURES OU D'INFIRl!IITÉS, 

,.- ., ~™-~~.--_......__ --- .ro.....-wœ@a «as ---- 
PENSIONS 

Hlll~mrm ou infirmités 111·avos qui mettent dans l'impossibi- 

.ï ruputution de Amputation ll'un lité de rostor au service, avant d'avoir utteint los 30 ans do DES \IEUV!>S 
momhro, porte ab- service effo etifs exigés, pour avoir droit ü lu pension pour 

deux membres ou snlue de l'usage anniermeté. :ET SJ;C0Ul\8 Ui~\!U.~ 

d'un ou de deux 
perte totale de la membres, ou inflr- -- --- AUX ORJ'IIEI,1!'118. 

, ue, mités équivalen- A.ccroissem1 pour Maxiwu11i à 40 ans, tes. Minimum. chaque année nu campagnes corn- 
tlclà de 2.0 ans. pris os. 

4. 5. 6. 7. 8. 9. 

9,400 ti,300 3,150 ta7 oo 6,.300 2,100 

7,1500 s.ooo 2,oOO 120 00 0,000 1,700 

-I,800 3,200 1,600 80 00 3,200 1,100 

a,7oO 2)000 1,2150 62 oO '.2,oOO 800 

8, iso 2,100 l ,OaO 02 tso 2,100 7o0 

2,'.2ü0 1,700 800 .42 liO 1,700 6!50 

1,800 1,200 600 ~o oo 1,200 -iW 

1,oOO 1,000 !SOO '.20 00 1,000 4!SO 

*900 *600 *4!>0 *7 se 600 250 

' 
600 1500 *400 *ô 00 oOO 170 

,4.IS0 *a6o *300 *a 20 *36o 130 

;ms *350 *200 *o oo -'l<alSO 100 


